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Nombre d’entre vous ont déjà entamé la nouvelle saison  à l’occasion des chasses d’affût d’été du sanglier et du renard, avec 
à la clé de belles réussites.  
Pour tout vous dire, personnellement, j’adore cette  période où même sans être à l’affût, on observe,  l’évolution des cultures 
et à l’occasion d’une balade matinale ou crépusculaire, où, au coin d’un bois ou d’un champs, on surprend une chevrette ac-
compagnée d’un chevrillard, un levreau ou une belle compagnie de faisandeaux. Moments toujours, pour moi teintés d’émo-
tion et d ‘émerveillement faisant remonter dans mon for intérieur, de profonds sentiments  d’admiration  teintés parfois de 
nostalgie devant le miracle permanent de la nature et de  sa capacité de régénération, ceci malgré les saccages qu’elle subit 
en permanence dans notre monde malheureusement de plus en plus artificiel et qui court à sa perte dans l’indifférence géné-
rale de nos gouvernants. 
Malgré tout, nous avons devant nous une belle saison de chasse qui se profile et qui nous apportera, j’en suis convaincu, de 
grands moments d’émotion et de convivialité ainsi que de complicité avec nos chiens sans qui la chasse serait bien fade.. 
 
Après l’affût, l’ouverture du gibier d’eau sera la prochaine étape avant l’ouverture générale du 14 septembre prochain. Tou-
tes ces pratiques de chasse vont dorénavant être réglementées par le nouveau Schéma Départemental de Gestion Cynégéti-
que, qui vient  d’être signé par Monsieur le Préfet le 26 juin dernier. Ce document est le fruit de deux années de réflexion, de 
concertation et de travail de la part de vos administrateurs que je tiens à remercier pour leur implication et leur assiduité aux 
nombreuses réunions fédérales qui ont jalonné ces deux années,  nombre d’entres elles  en partenariat avec l’ONCFS, l’ONF, 
les associations spécialisées et les services préfectoraux.  
 
Vous ne manquerez pas d’être informés des modifications qui vont s’imposer à tous dorénavant pour les 6 prochaines années. 
Quelques unes de ces modifications, notamment sur le plan de la sécurité vous seront résumées dans le nouveau carnet de 
battue, désormais obligatoire, qui sera remis aux responsables de sociétés  lors du retrait des bracelets grand gibier au siège 
fédéral. L’exemplaire  papier du SDGC, quant à lui, sera diffusé dans le courant de l’automne, mais nous aurons l’occasion 
d’en reparler en temps utile.  
 
Comme vous pourrez le voir dans les pages suivantes, notre vice prési-
dent Michel Contini après 17 années de bénévolat et dévouement a sou-
haité retrouver un peu de temps libre. Après avoir accepté cette décision 
avec bien des regrets, il nous a fallu compléter notre bureau fédéral. A 
l’occasion du conseil d’administration du 2 juillet, Daniel Jacques a été 
élu vice président ainsi que Julien Tacquard au poste de trésorier ad-
joint. Je tiens à les féliciter pour leur brillante élection et je sais que 
très rapidement  ils trouveront  leur place dans leur nouvelle fonction. 
 
En cette période estivale, où parfois nous mettons entre parenthèse 
quelques temps notre activité cynégétique pour nous ressourcer en fa-
mille, je vous souhaite de bénéficier d’un repos bien mérité et de passer 
d’excellentes  vacances.   
 
Que la chasse vous soit favorable cette saison. 
 
 
Daniel KITTLER                   
Chasseur et fier de  l’être 
   
 
         



DEGATS DE SANGLIERS ANNEE 2013 PAR COMMUNES 



SCHEMA DEPARTEMENTAL 
DE GESTION CYNEGETIQUE 

 
Le nouveau Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique vient d’être 
validé par Monsieur Préfet avec  la 
signature le 26 juin 2014 de l’arrêté 
préfectoral N°2014177-0007. 
Le document est actuellement chez 
notre prestataire pour la mise en page 
et l’impression qui se fera après le 
délai légal de 2 mois de rigueur pour 
d’éventuels recours. 
 
Des réunions de présentation/
information seront organisées en sep-
tembre afin de remettre un exemplai-
re  à chaque responsable de société de 
chasse. 
 
Dans un premier temps nous avons 
souhaité vous présenter le nouveau 
découpage des Unités de Gestion 
Cynégétique, qui comporte mainte-
nant 10 UGC. 

Retrouvez nous sur : 
www.armurerie1000etangs.com 
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RESULTATS COMPTAGES NOCTURNES PRINTEMPS 2012—2013—2014 
En nombre  d’animaux vus au kilomètre parcouru 
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Renouvellement des commissions des Lieutenants de Louveterie en 2015 
Appel à candidatures 

 
En application de l’article R427.3 du Code de l’Environnement, les conditions de nomination des lieutenants de louveterie sont les suivantes : 
 
« Peuvent être nominés lieutenant de louveterie que des personnes de nationalité française, âgées de moins de 70 ans, jouissant de leurs droits civiques, 
justifiant de leur aptitude physique par un certificat médical daté de moins de 2 mois, et de leurs compétences cynégétiques, résidant dans le département 
où elles sont amenées à exercer leurs fonctions ou dans un canton limitrophe et détenant un permis de chasser depuis au moins 5 années.  
 
Chaque lieutenant de louveterie doit s’engager par écrit à entretenir, à ses frais, soit au moins 4 chiens courants réservés exclusivement à la chasse du san-
glier ou du renard, soit au moins 2 chiens de déterrage. 
 
Les candidatures sont à adresser par courrier à la DDT de Belfort avant le 31/08/2014 

UN GRAND SERVITEUR DE LA CHASSE PASSE LA MAIN 
 
A l’occasion du conseil d’administration du 19 mai dernier, Michel Contini nous a fait part de son 
souhait de démissionner de ses fonctions de vice président et d’administrateur de la Fédération Dépar-
tementale des Chasseurs. Cette décision va laisser un grand vide au sein de votre fédération. En 2010 lors des dernières élections fédérales 
il m’avait fait part de son souhait de ne pas se représenter, car déjà à l’époque il désirait prendre du recul et passer la main. Devant mon 
insistance et par amitié il avait accepté de se représenter pour nous aider à défendre votre Fédération dont l’existence  à cette époque était 
remise en cause par nos instances nationales. 
 
Ces deux dernières années, malgré son souhait sans cesse renouvelé de quitter ses fonctions fédérales, j’ai tout tenté pour repousser cette 
échéance dont je connaissais le caractère inéluctable,  décision que je respecte mais que je regrette énormément. 
Michel a été un administrateur et un Vice Président remarquable, il avait l’étoffe pour être un grand Président, poste auquel il n’a jamais 
voulu prétendre, malheureusement. Je ne connaissais pas Michel lors de son arrivée dans l’équipe fédérale en 1997. J’ai vite appris à l’ap-
précier, nous avons très rapidement été sur « la même longueur d’ondes », et notre collaboration, et j’en suis fier, est devenue au  fil du 
temps empreinte d’une grande amitié. Nous n’étions pas toujours d’accord, et c’est heureux, mais une fois les choses dites l’intérêt fédéral 
et l’amitié reprenait le dessus. 
 
Michel a servi la chasse, votre fédération et les chasseurs Terrifortains sans compter son temps dans un total désintéressement personnel, 
avec passion et efficacité. 
La Fédération perd sans nul doute un grand serviteur, son départ laissant un grand vide qu’il va être très difficile de combler. Personnelle-
ment  cette décision, me laisse beaucoup de regrets, toutefois atténués par le fait que notre amitié restera sans faille.  
 
En toute simplicité, au nom des chasseurs Terrifortains, au nom du conseil d’administration, du personnel fédéral et à titre personnel, Mi-
chel, du fond du cœur, MERCI   pour tout, et en particulier pour ton soutien sans faille lors des moments difficiles que j’ai traversés. A 
bientôt en forêt,  derrière nos chiens à l’arrêt devant une belle mordorée ou en partageant le verre de l’amitié dans une cabane de chasse 
après une belle battue.  
 
Daniel KITTLER. 


